
 

 

 

 

 

Engagement environnemental pour la MRC de Sept-Rivières 
 

Sept-Îles, 21 février 2013. C’est avec fierté que le conseil de la MRC de Sept-Rivières a adopté hier une politique 

environnementale pour son organisation.  

 

Conformément aux mandats qui lui sont confiés, la MRC est depuis longtemps un acteur impliqué en matière de 

protection de l’environnement. Afin de donner l’exemple, de nombreuses actions destinées à améliorer son bilan 

environnemental ont d’ailleurs été mises en place au fil des ans dans la gestion interne.  

 

La politique environnementale permet à la MRC de gravir une autre étape en reconnaissant officiellement son rôle 

en matière de protection de l’environnement; l’objectif étant d’intégrer les considérations environnementales à ses 

activités et son processus décisionnel. Ainsi, l’organisation souhaite améliorer de façon continue sa performance 

environnementale et encourager ses partenaires à agir de manière responsable. 

 

La politique s’applique à l’administration de l’organisation et implique la participation de l’ensemble des personnes 

qui y travaillent, les membres de son conseil ainsi que les comités dont elle a la charge. Elle se veut également un 

outil de diffusion des valeurs environnementales de l’organisme. 

 

Selon le directeur général, monsieur Alain Lapierre, «cette politique se veut le reflet de notre engagement actuel et 

futur à l’égard de l’environnement à même le fonctionnement de notre organisation. Notre but est d’avoir une 

démarche réaliste, concrète, positive et évolutive». 

 

Une telle politique est le fruit d’un travail de réflexion et de mobilisation sur les enjeux et les impacts des pratiques 

courantes de l’organisation à l’égard de l’environnement.  

 

Un plan d’action comprenant des mesures liées à l’éducation et à la mobilisation des employés et des membres du 

conseil, à l’implication communautaire et au rayonnement ainsi qu’à la gestion environnementale sera mis en 

œuvre par un comité environnemental formé d’employés volontaires.   
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Source :  
Caroline Cloutier, agente de développement durable 
MRC de Sept-Rivières 
418 962-1900, poste 226 
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